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Civ. 1e, 23 nov. 2022, n° 21-10220

Pourvoi n° 21-10220

Motifs : "8. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que les informations contenues sur le
site internet de la société espagnole étaient accessibles en français, que la société Subrogalia
y affirmait travailler avec des clients de quatre pays dont la France et que le public français
était la cible du site, la cour d'appel en a exactement déduit que le site internet litigieux était
manifestement illicite en ce qu'il contrevenait explicitement aux dispositions, dépourvues
d'ambiguïté, du droit français prohibant la GPA et qu'il avait vocation à permettre à des
ressortissants français d'avoir accès à une pratique illicite en France.

9. Elle a ainsi caractérisé l'existence d'un dommage subi par l'association sur le territoire
français au regard de la loi s'y appliquant et justement retenu que la société OVH, qui n'avait
pas promptement réagi pour rendre inaccessible en France le site litigieux, avait manqué aux
obligations prévues à l'article 6. I. 2, de la loi du 21 juin 2004."
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